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tions, et de faire rapport sur ces dernieres a l' Assemblee 
generale, lors de sa huitieme session. 

410eme seance pleniere, 
le 21 decembre 1952. 

656 (VII). Audition de ~litionnaires du Terri
toire sous tutelle de la Somalie sous admi
nistration italienne 

L' Assemblee generale, 

Ayant accorde audience22 aux representants d'organi
sations de la Somalie sous administration italienne, 

Considcrant que le Conseil de tutelle n'a pas encore 
examine le rapport de l'Autorite chargee de !'administra
tion du Territoire sous tutelle de la Somalie sous 
administration italienne pour l'annee 1952, 

C onsidcrant que, sur certaines des questions qu'ont 
soulevees Jes petitionnaires, le Conseil de tutelle, et, dans 
certains cas, I' Assemblee generate, ont deja formule des 
observations et des recommandations pour lesquelles its 
ont tenu compte de l'avis murement reflechi de I' Autorite 
administrante; 

Considerant que, dans le cas particulier de ce Terri
toire sous tutelle, ii existe un Conseil consultatif etabli 
par l'Assemblee generale et qui est autorise a se faire 

• Voir les Doc•mmts officitls dt r Assnnbltt gmeralt, 
s,jtiemt stSffOJI, Qt1atriemt Cornmis.tiort, 313cme et 314eme 
seances. 

entendre par le Conseil de tutelle, et qu'il serait neces
saire, pour mieux comprendre Jes problemes qui se 
posent dans le Territoire, d'entendre l'avis autorise de 
cet organe, 

1. Prend note des declarations faites par Jes repre
sentants d'organisations du Territoire sous tutelle de 
la Somalie sous administration italienne21 ; 

2. Decide, sans prejudice des futures demandes d'au
dition devant la Quatrieme Commission, de commu
niquer au Conseil de tutelle ces declarations, ainsi que 
Jes observations des membres de la Quatrieme Com
mission24, et prie le Conseil d'etudier. specialement ces 
questions, notamment du point de vue de la mise en 
ceuvre des recommandations deja faites a leur sujet, 
a la lumiere des declarations des petitionnaires et en 
tenant compte des observations formulces a la Quatrieme 
Commission ; prie en outre le Conseil de faire rapport 
a ce sujet a l'Assemblee generate lors de sa huitieme 
session: 

3. I m:,itc le Conseil <le tutelle a examiner egalement 
l'opportunite d'etablir un questionnaire special pour Ja 
Somalie. ainsi que d'envoyer une mission de visite 
separee dans le Territoire, eu egard a la situation par
ticuliere dans laquelle ii se trouve et au fait qu'il 
accedera a l'independance dans un delai de huit ans; 
invite en outre le Conseil a rendre compte a ce sujet 
dans son prochain rapport. 

a Ibid. 
"Ibid. 

410eme seance pleniere, 
le ?1 dfccmbre 1952. 


